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(54) DISPOSITIF D’ARTICULATION AMELIORE POUR MEUBLE DE COUCHAGE OU D’ASSISE

(57) Dispositif (1) d’articulation pour meuble de cou-
chage ou d’assise, comprenant deux pans (10a, 10b),
un élément d’articulation (20) mettant les deux pans en
articulation l’un par rapport à l’autre suivant un axe d’ar-

ticulation (A), le dispositif comportant un cache (30) avec
une fixation (32), l’élément d’articulation (20) comportant
un orifice (22) dans la direction de l’axe d’articulation (A)
apte à recevoir la fixation (32) du cache (30).
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Description

Arrière-plan de l’invention

[0001] La présente invention concerne le domaine de
l’ameublement et plus spécifiquement celui des élé-
ments d’articulation pour meubles d’assise ou de cou-
chage, tels que les lits, les canapés, les sofas, etc. Ces
meubles comportent au moins deux parties articulées
entre elles pour passer d’une position assise à une po-
sition couchée, par exemple, ou toutes autres positions
intermédiaires. Des structures en soufflet permettent gé-
néralement d’articuler ces différentes parties entre elles.
Néanmoins, ces structures ne présentent pas de surface
plane permettant d’y appliquer visiblement une inscrip-
tion telle qu’un logo. Les solutions envisagées doivent
également permettre d’assurer la sécurité des utilisa-
teurs en évitant toutes blessures éventuelles provoquées
par exemple par un pincement d’un doigt dans l’articu-
lation.

Obiet et résumé de l’invention

[0002] Le présent exposé vise donc à proposer un dis-
positif simple et fonctionnel d’articulation pour meuble de
couchage ou d’assise, qui permette d’assurer la sécurité
des utilisateurs.
[0003] Un mode de réalisation du présent exposé con-
cerne un dispositif d’articulation pour meuble de coucha-
ge ou d’assise, comprenant deux pans, un élément d’ar-
ticulation mettant les deux pans en articulation l’un par
rapport à l’autre suivant un axe d’articulation, le dispositif
comportant un cache avec une fixation, et l’élément d’ar-
ticulation comportant un orifice dans la direction de l’axe
d’articulation apte à recevoir la fixation du cache.
[0004] La présence d’un orifice dans l’élément d’arti-
culation permet de simplifier l’opération d’assemblage
du cache sur l’élément d’articulation, en insérant simple-
ment la fixation du cache dans l’orifice.
[0005] Dans certains modes de réalisation, un axe
principal de l’orifice coïncide avec l’axe d’articulation, de
sorte que, lorsque l’un des pans est déplacé par rapport
à l’autre pan autour de l’axe d’articulation, les mouve-
ments du cache sont limités.
[0006] Dans certains modes de réalisation, l’élément
d’articulation comporte une première partie de fixation
fixée sur une extrémité d’un des deux pans, une deuxiè-
me partie de fixation fixée à une extrémité de l’autre des
deux pans, et une partie flexible disposée entre la pre-
mière et la deuxième partie de fixation, la partie flexible
comportant l’orifice.
[0007] La première et la deuxième partie de fixation,
et la partie flexible, peuvent être réalisées en un seul
bloc, par exemple par injection ou impression 3D, for-
mant ainsi une seule et même pièce. La fixation de la
première et de la deuxième partie de fixation sur l’extré-
mité de chacun des deux pans respectivement permet
ainsi de relier ces derniers entre eux, la partie flexible

permettant quant à elle à ces derniers d’être articulé l’un
par rapport à l’autre.
[0008] Dans certains modes de réalisation, le cache
comporte en outre une partie de masquage, une face de
la partie de masquage pouvant être apte à recevoir une
inscription telle qu’un dessin.
[0009] La fixation et la partie de masquage du cache
peuvent également être réalisées par injection ou im-
pression 3D, formant ainsi une seule et même pièce. La
face apte à recevoir une inscription est lisse et peut être
plane, et est la face de la partie de masquage opposée
à la face sur laquelle la fixation est disposée. Cette face
de la partie de masquage permet d’y appliquer aisément
une inscription telle qu’un dessin ou un logo, pouvant
être visible par un utilisateur se trouvant à proximité du
meuble.
[0010] Dans certains modes de réalisation, lorsque la
partie d’insertion est insérée dans l’orifice, la partie de
masquage recouvre au moins en partie la partie flexible,
la première et la deuxième partie de fixation. En outre,
la partie de masquage peut avoir la forme d’un disque.
[0011] Les dimensions de la partie de masquage, ou
le diamètre du disque formant la partie de masquage,
peuvent donc être suffisamment grandes pour recouvrir
au moins en partie les différents éléments que comporte
l’élément d’articulation, quelle que soit la position d’un
pan par rapport à l’autre autour de l’axe d’articulation.
Cela permet de limiter les risques qu’un utilisateur puisse
se pincer en introduisant un doigt dans la partie flexible
de l’élément d’articulation, au cours du mouvement d’un
pan par rapport à l’autre autour de l’axe d’articulation.
Cela permet en outre d’améliorer l’aspect esthétique du
dispositif, l’élément d’articulation étant caché au moins
en partie par le cache.
[0012] Dans certains modes de réalisations, une ex-
trémité de la fixation comporte une partie évasée. La par-
tie évasée peut être apte à se déformer élastiquement.
Ainsi, lorsque la fixation du cache est insérée dans l’ori-
fice par une face avant de la partie flexible, la partie éva-
sée se déforme élastiquement en pénétrant dans l’orifice,
et retrouve sa forme initiale lorsqu’elle débouche à l’ex-
trémité opposée de l’orifice, sur la face arrière de la partie
flexible. La partie évasée permet ainsi de maintenir la
fixation dans l’orifice et d’empêcher la fixation de s’ex-
traire de celui-ci.
[0013] Dans certains modes de réalisation, une face
au moins de l’extrémité des pans n’est pas recouverte
par la première et/ou la deuxième partie de fixation.
[0014] Par exemple, lorsqu’un pan est une latte en bois
présentant quatre faces, trois seulement de ces faces
sont recouvertes par la partie de fixation, lorsque celle-
ci est fixée à l’extrémité du pan. L’épaisseur de ce dernier
n’est ainsi pas limitée. L’élément d’articulation peut donc
être fixé sur des pans présentant des dimensions diffé-
rentes. Dans ce cas, les parties de fixations peuvent être
fixées aux extrémités des pans par une simple agrafe,
cette dernière étant cachée par la partie de masquage
lorsque le cache est fixé à la partie flexible. Ce mode de
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fixation des parties de fixations sur les pans par simple
agrafe permet d’obtenir un gain de temps de production.
[0015] Dans certains modes de réalisation, la partie
flexible comporte au moins une languette flexible pou-
vant se déformer élastiquement, une extrémité de la lan-
guette étant reliée à la première partie de fixation, l’autre
extrémité de la languette étant reliée à la deuxième partie
de fixation.
[0016] La languette peut ainsi agir comme un ressort
se déformant par élasticité lorsqu’un pan est déplacé par
rapport à l’autre autour de l’axe d’articulation, et retrou-
vant sa forme initiale lorsque les deux pans sont placés
à nouveau dans leur position d’origine, correspondant
par exemple à la position allongée d’un lit. Cette forme
de languette présente l’avantage d’être structurellement
simple et peu coûteuse à réaliser.

Brève description des dessins

[0017] L’invention et ses avantages seront mieux com-
pris à la lecture de la description détaillée faite ci-après
de différents modes de réalisation de l’invention donnés
à titre d’exemples non limitatifs. Cette description fait ré-
férence aux pages de figures annexées, sur lesquelles :

- la figure 1A et 1B représentent respectivement une
vue en perspective de la face arrière et de la face
avant du dispositif d’articulation du présent exposé ;

- les figures 2A et 2B représentent une vue en plan
de la face arrière de l’élément d’articulation, dans
deux positions différentes ;

- les figures 3A et 3B représentent une vue en pers-
pective de la face avant de l’élément d’articulation,
dans les positions des figures 2A et 2B ;

- la figure 4 représente une vue perspective du cache
des figures 1A et 1B.

Description détaillée de l’invention

[0018] Dans le mode de réalisation décrit ci-dessous,
« face avant » désigne la face du dispositif tournée vers
l’extérieur du meuble et visible par un utilisateur placé à
proximité du meuble, et « face arrière » désigne la face
du dispositif tournée vers l’intérieur du meuble et invisible
pour un utilisateur placé à proximité du meuble.
[0019] Les figures 1 à 3 illustrent un dispositif d’articu-
lation 1 suivant un aspect de l’invention, adapté à être
utilisé dans un meuble de couchage ou d’assise. Le dis-
positif 1 comporte un premier pan 10a et un deuxième
pan 10b. Les pans 10a et 10b sont par exemple des
planches en bois, et peuvent être deux éléments d’un lit
de relaxation articulé pouvant adopter différentes posi-
tions de couchage, en fonction de la position d’un pan
par rapport à l’autre.
[0020] Le dispositif 1 comporte en outre un élément
d’articulation 20 comportant une première partie de fixa-
tion 20a, une deuxième partie de fixation 20b, un orifice
22 et une partie flexible 24, ces éléments formant une

seule et même pièce.
[0021] La première partie de fixation 20a est fixée à
l’extrémité 12a du pan 10a, et la deuxième partie de fixa-
tion 20b est fixée à l’extrémité 12b pan 10b. La première
partie de fixation 20a comporte une première paroi 201a,
une deuxième paroi 202a, et une troisième paroi 203a,
de sorte que chacune de ces trois parois est en contact
avec une face de l’extrémité 12a du pan 10a. Puisque la
première partie de fixation 20a ne comporte que trois
parois, une face de l’extrémité 12a du pan 10a, de pré-
férence sur la face arrière du dispositif 1, n’est pas re-
couverte par la première partie de fixation 20a (figure
1A). L’épaisseur du pan 10a n’est ainsi pas limitée à une
valeur unique, de sorte que l’élément d’articulation 20
peut s’adapter à des pans de différentes épaisseurs. La
deuxième partie de fixation 20b comporte de la même
façon une première paroi 201b, une deuxième paroi
202b, et une troisième paroi 203b.
[0022] Les parties de fixation sont tout d’abord dispo-
sées sur les extrémités respectives des pans 10a at 10b,
puis fixées à ces dernières par exemple par agrafe ou
collage. Les pans 10a et 10b sont ainsi liés entre eux par
l’intermédiaire de l’élément d’articulation 20.
[0023] Dans ce mode de réalisation, la partie flexible
24 comporte deux languettes élastiques, pouvant être
en tous matériaux souples ou semi-rigides. Une première
languette 241 relie l’extrémité supérieure de la première
partie de fixation 20a à l’extrémité supérieure de la
deuxième partie de fixation 20b. Une deuxième languette
242 relie l’extrémité inférieure de la première partie de
fixation 20a à l’extrémité inférieure de la deuxième partie
de fixation 20b. Ces languettes comportent plusieurs par-
ties courbées, les courbures variant en fonction de la
position des pans 10a et 10b.
[0024] Grâce à cet agencement, les languettes agis-
sent comme des ressorts se déformant élastiquement
lorsqu’un que les pan 10a et 10b sont déplacés l’un par
rapport à l’autre autour de l’axe d’articulation A (comme
illustré sur les figure 2A et 2B), et revenant dans leur
forme initiale lorsque les pans 10a et 10b sont ramenés
dans leur position d’origine. Plus spécifiquement, lorsque
les pans 10a et 10b pivotent l’un par rapport à l’autre
dans une première position (figure 2A), les différentes
parties de la languette 241 se compriment et se rappro-
chent les unes des autres, et les différentes parties de
la languette 242 tendent au contraire à s’étirer et à s’écar-
ter les unes des autres. Lorsque les pans 10a et 10b
pivotent l’un par rapport à l’autre dans une deuxième
position (figure 2B), les différentes parties de la languette
241 s’écartent les unes des autres, et les différentes par-
ties de la languette 242 se rapprochent au contraire les
unes des autres, et tendent à se comprimer sur elles-
mêmes et à se déformer.
[0025] L’orifice 22 est agencé de sorte à être disposé
dans la partie flexible 24 entre les languettes 241 et 242,
et de sorte que son axe coïncide avec l’axe d’articulation
A. L’orifice 22 est formé par une partie de liaison 26 reliée
à la languette 242 dans sa partie inférieure. Alternative-
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ment, la partie de liaison peut être reliée à la languette
241 dans sa partie supérieure, ou à la fois à la languette
241 et à la languette 242. La partie de liaison 26, et par
conséquent l’orifice 22, ont une forme oblongue, mais
peuvent présenter une forme circulaire ou toutes autres
formes.
[0026] Le dispositif 1 comporte en outre un cache 30,
comportant une fixation 32 et une partie de masquage
34. La partie de masquage 34 est un disque sur une face
duquel la fixation 32 est disposée, l’autre face étant lisse.
La fixation 32 peut présenter une forme cylindrique ou
une forme oblongue pouvant s’insérer dans l’orifice 22.
La fixation 32 comporte à son extrémité libre, opposée
à l’extrémité fixée à la partie de masquage 34, une partie
évasée 321. La forme de la partie évasée 321 correspond
sensiblement à la forme de l’orifice 22. La partie évasée
321 présente ici une forme allongée, sa longueur étant
sensiblement supérieure à la plus grande longueur de
l’orifice oblong 22. Ainsi, par simple pression exercée sur
le cache 30 dans la direction de l’axe de l’orifice 22, la
fixation 32 peut être insérée dans une extrémité de l’ori-
fice 22 depuis la face avant de la partie flexible 24, la
partie évasée 321 se déformant par élasticité. Cette der-
nière reprend ensuite sa forme initiale lorsqu’elle débou-
che à l’extrémité opposée de l’orifice 22, sur la face ar-
rière de la partie flexible 24. Par conséquent, si l’on tente
d’extraire le cache 30 de l’élément d’articulation 20, la
partie évasée 321 prend appui sur la paroi de la face
arrière de la partie de liaison 26, de sorte qu’une force
importante est nécessaire pour pouvoir extraire le cache
30.
[0027] Les dimensions de la partie de masquage 34
sont telles que lorsque le cache 30 est fixé à l’élément
d’articulation 20, la partie de masquage 34 recouvre en
partie l’élément d’articulation 20, quelle que soit la posi-
tion des pans 10a et 10b l’un par rapport à l’autre. Ainsi,
l’orifice 22, une partie de la partie flexible 24 et des pre-
mière et deuxième parties de fixation 20a et 20b ne sont
pas visibles par un utilisateur placé à proximité du meu-
ble. Par exemple, lorsque les parties de fixation 20a et
20b sont fixées aux pans 10a et 10b par agrafes, le cache
30 peut notamment permettre de masquer ces dernières.
[0028] Par ailleurs, un dessin ou un logo, réalisé sur
la face de la partie de masquage 34 opposée à la face
comportant la fixation 32, peut au contraire être visible
par un utilisateur. En outre, la présence du cache 30 per-
met d’empêcher à ce dernier d’introduire un doigt entre
les deux parties de fixation 20a et 20b, limitant les risques
de pincement.
[0029] Bien que la présente invention ait été décrite en
se référant à des exemples de réalisation spécifiques, il
est évident que des modifications et des changements
peuvent être effectués sur ces exemples sans sortir de
la portée générale de l’invention telle que définie par les
revendications. En particulier, des caractéristiques indi-
viduelles des différents modes de réalisation illus-
trés/mentionnés peuvent être combinées dans des mo-
des de réalisation additionnels. Par conséquent, la des-

cription et les dessins doivent être considérés dans un
sens illustratif plutôt que restrictif.

Revendications

1. Dispositif (1) d’articulation pour meuble de couchage
ou d’assise, comprenant deux pans (10a, 10b), un
élément d’articulation (20) mettant les deux pans en
articulation l’un par rapport à l’autre suivant un axe
d’articulation (A), le dispositif étant caractérisé en
ce qu’il comporte un cache (30) avec une fixation
(32), et en ce que l’élément d’articulation (20) com-
porte un orifice (22) dans la direction de l’axe d’arti-
culation (A) apte à recevoir la fixation (32) du cache
(30), l’élément d’articulation (A) comportant une pre-
mière partie de fixation (20a) fixée sur une extrémité
(12a) d’un des deux pans, une deuxième partie de
fixation (20b) fixée à une extrémité (12b) de l’autre
des deux pans, et une partie flexible (24) disposée
entre la première et la deuxième partie de fixation
(20a, 20b), la partie flexible (24) comportant l’orifice
(22), la partie flexible (24) comportant au moins une
languette flexible pouvant se déformer élastique-
ment, une extrémité de la languette étant reliée à la
première partie de fixation (20a), l’autre extrémité de
la languette étant reliée à la deuxième partie de fixa-
tion (20b).

2. Dispositif (1) selon la revendication 1, dans lequel
un axe principal de l’orifice coïncide avec l’axe d’ar-
ticulation (A).

3. Dispositif (1) selon la revendication 1 ou 2, dans le-
quel le cache (30) comporte en outre une partie de
masquage (34).

4. Dispositif (1) selon la revendication 3, dans lequel
une face de la partie de masquage (34) est apte à
recevoir une inscription telle qu’un dessin.

5. Dispositif (1) selon la revendication 3 ou 4, dans le-
quel, lorsque la fixation (32) est insérée dans l’orifice
(22), la partie de masquage (34) recouvre au moins
en partie la partie flexible (24), la première et la
deuxième partie de fixation (20a, 20b).

6. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 3 à 5, dans lequel la partie de masquage (34)
a la forme d’un disque.

7. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, dans lequel une extrémité de la fixation
(32) comporte une partie évasée (321).

8. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, dans lequel une face au moins de l’ex-
trémité (12a, 12b) des pans (10a, 10b) n’est pas re-
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couverte par la première et/ou la deuxième partie de
fixation (20a, 20b).
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